
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 

 

 

 

COMMISSION DES JEUNES   
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la 
date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du mardi 25 novembre 2025 
Présents : Mme. Nicolas Aline (Présidente) ; Mr. Abeille Georges ; Mr. Poli Jean-Marie ; Mr. Bochet 
Michel 

Excusés :  

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 
U14 D2 
 

- Poule B :  
 
- Match en retard à jouer IMPERATIVEMENT le mercredi 17/12 dernier délai :  

 
• Le match n°54844227 : Pertuis – St. Cabannais  
• Le match n°54844225 : Eyragues – SDE. Pernes  
• Le match n°54844232 : Cavaillon – Carpentras 

 
U17 D1 

 

- Le match n°54630138 : US. Touraine – Calavon FC. Se jouera le 21/12 (non joué le 16/11) suite 
à une décision de la CSR. 

 

U17 D2 
 

- Poule B :  
 

- Le match n°54757864 : JS. Apt – Graveson est avancé au 30/11 à 10h30 au Stade Joseph Marie 
Antoine (accord des 2 clubs).  

 

U15 et U16 
 
Toutes les modifications se font directement informatiquement.   

 

 
 



 

 

U19 - Accession 
 
3ème phase – Poules Accession et classements en matchs secs (voir ci-dessous) :  
 
 
 
 
  


